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ARRETE n° 808 CM du 11 mai 2004 pris en application 

de la délibération n° 2004-29 APF du 12 février 2004 relative au régime 

des entreprises franches dans le secteur de la perliculture en Polynésie française

NOR : PRL0400348AC
(JOPF du 20 mai 2004, n° 21, p. 1725)

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code des douanes ;

Vu le code des investissements ;

Vu la délibération n° 2001-37 du 30 mars 2001 portant création du service de la perliculture ;

Vu la délibération n° 2004-29 APF du 12 février 2004 relative au régime des entreprises franches dans le secteur de la perliculture en Polynésie française;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 11 mai 2004,

Arrête :

Article 1er.— Recevabilité des dossiers
En application de l’article 2 de la délibération n° 2004-29 APF du 12 février 2004 susvisée, la demande d’agrément d’entreprise franche précise que le pétitionnaire s’engage à n’utiliser que des produits perliers passés au contrôle de la qualité du service de la perliculture. Le dossier comprenant les pièces suivantes est déposé en double exemplaire :

a)
La demande rédigée sur papier libre;

b)
Les statuts de la société;

c)
Le récépissé d’enregistrement au registre du commerce de Papeete;

d)
Une fiche d’état civil des investisseurs et des dirigeants de la société;

e)
Un certificat de résidence des investisseurs et des dirigeants concernés;

f)
Une copie de la convention accordant le bénéfice de l’entrepôt industriel;

g) Une copie du plan d’exploitation de la société reflétant le montant de l’investissement envisagé, les perspectives commerciales et les besoins en personnel.

Le service de la perliculture dispose d’un délai de 8 jours pour informer le requérant de la recevabilité du dossier et, le cas échéant, des pièces et informations complémentaires qui sont nécessaires à son instruction. Si le dossier ne comporte pas tous les éléments nécessaires, le délai ne commence à courir qu’à compter de la date de réception des informations complémentaires réclamées au pétitionnaire.

Art. 2.— L’agrément
Le service de la perliculture instruit le dossier, exprime un avis motivé et transmet la demande au Président de la Polynésie française qui dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception du dossier pour rendre sa décision. L’absence de réponse dans ce délai vaut refus.

Art. 3.— Obligations de l’entreprise franche
L’entreprise franche a l’obligation de tenir à jour un registre précisant le nombre par taille, le nombre total et le poids total des perles qu’elle possède en stock. Ces données doivent être conformes à l’attestation de contrôle de la qualité remise par le service de la perliculture joint en annexe. Le registre reprend les mêmes mentions pour établir le stock des perles entrées dans la fabrication des ouvrages en perles fines ou de culture (position tarifaire 71.16.10.00).

Le registre est tenu à la disposition du service de la perliculture et du service des douanes en cas de contrôle.

Art. 4.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 mai 2004.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Edouard FRITCH.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


